
En raison des nombreux changements réglementaires, les photos peuvent ne pas correspondre aux dernières mises à
jour. Pour identifier le danger d'un produit, se référer aux paragraphes correspondants sur la fiche technique.

Réf formule: Réf article:

FDAT-PI B8DATPI5

Description:
Dégraisse efficacement tout type de sol industriel.
Pour une utilisation courante.
S'utilise en autolaveuse.

Cet article ne peut être vendu en grand public.

Pour un usage domestique ou en collectivité :
le produit est contact alimentaire à 100% à
l'issue d'un rinçage à l'eau potable

Densité: 1.01 pH: 9.3 Couleur: Vert amande

Produits fabriqués par une entreprise certifiée ISO9001, ISO14001, BS OHSAS18001 et signataire de la charte du
nettoyage durable.
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Conditionnement: 5 L
Poids brut: 5.22Kgs
Poids net: 5.05Kgs
Nombre d'unité par colis: 3
Nombre d'unité par palette: 144

Mise en oeuvre et dosage :
Utilisation manuelle ou en machine : diluer de 1 à 2%. Sur les peintures, faire un
essai préalable.

Informations complémentaires:

Composition:
Agents de surface anioniques : moins de 5%, agents de
surface non ioniques : moins de 5%, colorant, parfum,
d'après le règlement (ce) n°648/2004.

Précautions d'emploi:
Mentions de danger:
Contient du terpineol, sodium laureth sulfate,
Coco-glucoside.
Attention : H319: Provoque une sévére irritation des yeux.
Conseils de prudence:
Prévention: P264 : Se laver les mains soigneusement
après manipulation.
P280 : Porter des gants de protection / des vêtements de
protection / un équipement de protection des yeux / du
visage.
Intervention: P305 + P351 + P338 : En cas de contact avec
les yeux : rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs
minutes.
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si
elles peuvent être facilement enlevées.
Continuer à rincer.
P337 + P313 : Si l'irritation oculaire persiste : consulter un
médecin.


